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PREMIÈRES SYNTHÈSES

LES ACCORDS D'ENTREPRISE
SUR LE TEMPS PARTIEL DE 1992 A 1995:
TROIS LOGIQUES D'UTILISATION

............................... .. .. .

. L'évolution de la législationa, de- .. .. puis ]992, favorisé le développement.

. .

. du temps partiel qui s'est, dans cer- .. tains cas , inscrit dans le cadre d'ac- .. .. cords de branche ou d'entreprise. .. .. A l'objectif initial de développer le .
: «temps choisi», s'est ajoutée la pré- :
. occupation de rendre plus souple .. .. l'organisation du temps de travail.
. .. dans l'entreprise et de favoriser.

: l'emploi. :. .. Ces accords, dans lesquels le temps .

: partiel est souvent présenté comme :
. une forme de travail de «droit com- .. .. mun»,touchentsurtoutdegrandes.
: entreprises. Les règles qu'ils con- :
. tiennent présentent une sorte de .
. .. structure standard permettant une .. .. grandevariétéd'utilisation. .. .. .. .. ...............................

Ministère du travail
et des affaires sociales

Le temps partiel peut être utilisé
aujourd 'hui dans des contextcs et
selon dcs j'onnes très différcntes,
Modc individuel d'aménagcment du
temps dc travail, il est mis en place
contractuellement (cncadré 3). Mais
son développement récent a donné
lieu à une séric d'accords dc bran-
che (] ).et d'entreprise, dont le nom-

bre a dépassé le millier entre 1992
ct 1995. Dcux nouveaux objectifs
s'ajoutcnt aujourd'hui à l'objectif
traditionnel de développement du
<<tempschoisi», celui d'accroître la
Ilcxibilité de l'organisation du
tcmps de travail dans l'cntreprise ct
celui de favoriser l'emploi. Ces trois
logiques apparaissent, à divers de-
grés, dans les accords d'cntreprise
signés depuis trois ans et analysés
dans cette étude (encadré 1), Cer-
taines clauses figurant tantôt sépa-
rément, tantôt conjointement dans

(1) - Il existe 35 accords de branche,
dOI1l 11 .'1111'le lml'ai[ inlermiuent. 9 seu-

["nu/nt am éTé conclus en 1994 er 1995.



les accords, pemICllent ainsi d'iden-
tifier la logique principalement à
l'oeuvre. Cependant, les trois logi-
ques se superposent souvent: les
mêmes accords peuvent relever si-
multanément de deux, voire de trois
objectifs.

Une logique individuelle, sur-
tout tournée vers les salariés

Un tiers des accords analysés
relève d'une logique individuelle. Ils
inscrivent clairement dans leur
préambule J'objectif de «concilier
vie professionnelle et vie privée» et
assortissent celle intention de clau-
ses précises, organisant le temps
partiel comme une fomle d'aména-
gement individuel à la demande du
salarié. Leurs clauses privilégient la
réduction horaire journalière ou
hebdomadaire. Ce type d'accord a
surtout prédominé en 1992-1993, et
antérieurement. Les accords con-
clus dans le secteur de la banque et
des assurances sont les plus repré-
sentatifs de celle catégorie. Certains
d'entre eux prévoient des incitations
financières pour les salariés qui
passent à temps partiel.
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une logique de flexibilité, sur-
tout tournée vers l'entreprise

Un peu plus d'un accord sur dix
est l'expression d'une logique à
dominante organisationnelle. Con-
clus pour assurer la flexibilité du
temps de travail dans l'entreprise,
ces accords font du temps partiel
l'un des éléments de l'organisation
collective du travail, mis en oeuvre
à l'initiative de l'employeur. Leurs
clauses privilégient l' altem,mce en-
tre périodes travaillées et non tra-

UNE ANALYSE DE 265 ACCORDS D'ENTREPRISE
SUR LE TEMPS PARTIEL

La négociation collective sur le temps partiel a pris son essor en 1993 et
en 1994, accompagmmt l'accélération du développement de cette forme de
travail depuis 1992. Ainsi, plus de mille accords d'entreprise négociés entre
1992 et 1995 font référence au temps partiel. Sur ce millier d'accords, 265,
transmis à l'administration centrale du ministère du travail, ont été dépouillés.
et analysés à partir d'une grille élaborée spédfiquement. Certains n'ont pas
été transmis à l'administration centrale, d'autres se sont limités à mention-
ner Je temps partiel, sans que J'on puisse déterminer la part relative de
chacune de ces catégories. L'étude présentée id retrace le résultat de cette
analyse.

La négociation d'entreprise sur le temps partiel: plutÔt dans les gran-
des entreprises

Sept entreprises sur dix qui négocient sur le temps partiel oot plus de 200
salariés. Cela tient notamment à la faiblesse. ou à l'inexistence de la repré-
sentation syndicale d:UlSles petites entreprises. Les secteurs d'activité des
entreprises où ont été conclus ces accords ne sont pas les plus utilisateurs de
temps partiel. Des secteurs comme la distribution, les services aux particu-
liers, les hôtels-cafés-restaurants, qui emploient plus de 20 % de salariés à
temps partiel, sont peu représentés. Au total, moins de trois accords sur
cinq ont été conclus dans le tertiaire. Cela tient allssi fi l'existence d'accords
dans les branches correspondantes, pcnnetlant aux entreprises de mettre cn
place le temps partiel sans créer d'autres règles collectives. Près d'un ac-
cord sur quatre a été conclu dans J'industrie.

Les négociations sur le temps partiel ont pluskurs caractéristiques com-
munes aux autres négociations sur le temps de travail: accords à durée
déterminée, d'un à deux ,U1S,rcnollvelables: procédures d'évaluation ou de
suivi (dans quatre accords sur dix). Comme lors de la négociation sur le
temps de travail, les syndicats autres que la CGT signent entre huit et neuf
fois sur dix. En revm1che, la CGT signe trois accords sur cinq négociés en
sa présence, contre quatre sur cinq sur le temps de travail. En outre, la
négociation sur le temps partid se d(:J"Ouledeux fois plus souvent au niveau
de l'entreprise que les autres négociations qui sont dav,Ultag~ menées au
niveau de l'établissement (1).

Sept accords sur dix sollt des accords spécifiques sur le temps partiel. Les
autres sont des accords plus généraux. Ils pOrlent sur l'aménagement du
temps de travail, dont le temps partiel représente l'un des thèmes possibles,
voire sur la réduction du temps de travail. Certains concernent également
les salaires, la formationou la mobilité. La spécificité de la négociationsur
le temps partiel pellt se justifier pm sa pal1icularité.Elle peut aussi résulter
du choix d'une méthodesegmentéede négociation sur les différentsaspects
du tempsde travail.Une majoritédesaccords fait,en effet, référenceà l'exis-
tence d'autres accords d'entreprise.

(J) . Parmi les accords d' établissefl/ent, pif/sieurs sont des avenants à l'accord

EDF S/Ir le développement de l'emploi dll 19 flO\'l!rnhre1993.

vaillées, font référence aux heures
complémentaires, ou organisent le
temps partiel annualisé. Après
1994, les accords faisant du tcmps
partiel un élément de l'organisation
collective du temps dans l'enlreprise
prennent le pas sur ceux le limitant
à une fonne d'aménagement indi-
viduel.

D'autres accords, moins com-
plets. viscnt à rendre plus souples
les Illodalités de recours au temps
partiel. C'est le cas de la plupart
des accords qui organisent le lemps
panicl annualisé (encadré 2). Une
majorité ne prévoit pas la réparti-
tion des hcures travaillées et non
travaillées el ne précise P:LS non plus
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le cadre de cette répartition (période
infra-annuelle ou annuelle). En re-
vanche, la moitié fixe un délai de
prévenance, presque toujours infé-
rieur au délai léga1. Peu d'accords
prévoient la possibilité pour les sa-
lariés de refuser la répartition des
heures proposée.

Se rattachent aussi à une logique
d'accroissement de la flexibilité, les
accords qui permettent aux entre-
prises concernées d'augmenter le
volume des heures complémentai-
res jusqu'au tiers (de la durée du
temps partiel), lorsque l'accord de
branche ne le prévoit pas. 15 % de
l'ensemble des accords se concen-
trent sur ce type de dispositions,
sans clauses particulières sur l'éga-
lité de traitement, ni sur les modali-

Encadré 2

LE TEMPS PARTIEL
ANNUALISÉ

Le temps partiel annualisé (TPA)
n'est expressément organisé que
dans un accord sur huit. 11a essen-
tiellement été conclu en 1994 et
1995 à la suite de la loi quinquen-
nale. Les accords négociés antérieu-
rement correspondent en fait au tra-
vail intermittent, forme précédant le
TPA. Ce faible nombre d'accords tra-
duit l'hésitation des négociateurs à
utiliser explicitement ce mode de tra-
vail devenu une modalité de «droit
commun» du temps partiel depuis la
loi quinquennale. En revanche, un
tiers des accords mentionnent l' an-
née comme cadre de répartition du
temps de travail. Certains ne s'y ré-
fèrent que comme une possibilité de
répartition de l'horaire, d'autres le
mettent en oeuvre sans faire explici-
tementréférence au temps partiel an-
nualisé.

Les 6 % d'accords qui organisent
le «temps partiel scolaire», en per-
mettant aux parents de prendre en
congés toutes les vacances scolaires
sont une forme de temps partiel an-
nualisé. En effet, ils alternent pério-
des travaillées et non travaillées,
mais à la demande du salarié. et se
rattachent donc à la logique «indi-
viduelle».

tés de réduction d 'horaire. Surtout
négociés dans les petites entrepri-
ses, ils datent essentiellement de
1994 et 1995, faisant suite à la loi
quinquennale. Le secteur de la res-
tauration rapide, où le recours au
temps partiel est important, a par
exemple, négocié ce type d'accord.
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Le recours aux heures complé-
mentaires est très largement men-
tionné dans les accords relatifs au
temps partiel: au total, un peu plus
de la moitié l'évoque. Leurs clau-
ses prévoient une fois sur deux le
passage des heures complémentai-
res au tiers de la durée prévue d,ms
le contrat (encadré 3).mais ils men-
tionnent plus rarement les délais de
prévenance ou la possibilité pour les
salariés de refuser d'effectuer des
heures complémentaires.

Une logique de préservation uu
de création d'empluis

Isoler les accords relevant d'une
logique dominante de création ou de
préservation de l'emploi est diffi-
cile. Si l'on se réfère au préambule
des accords, plus d'un accord sur
quatre vise à créer ou à sauvegar-
der des emplois. mais ces objectifs
sont rarement aftïchés seuls. On
peut aussi considérer comme rele-
vant principalement d'une logique
emploi les accords (environ un sur
cinq) qui prévoient de compenser le
passage à temps partiel par des em-
bauches, mais tous n'afljchent pas
un objectif emplui dans leur préam-
bule. L'attrait des aides ne serait pas
le déterminant essentiel: seul un ac-
cord sur quatre prévoyant de com-
penser le temps partiel par des em-
bauches se rélère à une aide (2 J.

Ceci ne signifie pas que les entre-
prises n'aient pas recours à l'une
ou plusieurs de ces aides. mais sim-
plement qu'elles n'ont pas estimé
nécessaire d'en faire état dans l'ac-
cord.

~~~~~:~~;::~~i;:7u~~:eÈ~.
que ia formatiliri et là mobilité; Les .
passages àtempspartieleten i>ré~
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mutualiser le tempS dégagé afinde.
créer des emplois. .. .. ... ..

Des accurds présentant une
structure standard

Malgré le contenu hétérogène des
accords sur le temps partiel. lié à la
pluralité de leurs objectifs. ceux-ci
prennent soin de se référer aux dis-
positions légales. La quasi totalité
des accords fait en effet référence à
l'une ou l'autre des dispositions sur
le temps partiel: l'article L.2I2.4.2
relatif à la détinition du temps par-
liel et aux droits des salariés et l'ar-
ticle L.212.4.3 relatif à l'organisa-
tion du tcmps partiel et aux heures
complémentaires sont chacun cités
dans huit accords sur dix. En re-
vanche, à peine plus d'un accord sur
deux mentiorme l'article L.212.4.5
re lati f aux droits des salariés à pas-
ser à temps partiel.

Mais certaines clauses, plus fré-
quemment évoquées dans les ac-
cords, dessinent une sorte de «struc-
ture standard". Il s'agit de définir
un cadre d'ensemble du temps par-
tiel dans l'entreprise, souvent pro-
che dc la loi. alin de l'adapter à di-
verses situations, en laissant au con-
trat individuelle soin d'apporter les
précisions nécessaires. Parmi ces
clauses. figurent l'ouverture du
temps partiel à tout le personnel, ou
à certains salariés seulement, la dé-
finition des droits des salariés à

(2) - Essentiellement passage el mi.
femps dans le cadre: d'une convenrion
FNE el préretraire ASFNE, rarementahat-
remull de charge:. sociales pour créations
d'emploi Û temps partiel.

PRE\1!ÈRES SYSTHÈSES 3



temps partiel, ainsi que des règles
sur la durée du temps partiel et sur
la répartition des horaires,

Une forme de travail de «droit
commun», ouverte à [' ensemble
du personnel ou à des situations
particulières

Plus de huit accords sur dix or-
ganisent le temps partiel sous sa
forme de travail de droit commun,
c'est-à-dire telle qu'elle résulte des
dispositions légales et applicables
dans diverses situations,

Parallèlement près.des deux tiers
des accords ouvrent explicitement
l'accès du temps partiel à tout le
personnel. En revanche, près d'un
tiers des accords, soit pour préciser
le champ du temps partiel de droit
commun, soit pour spécifier des mo-
dalités particulières d'utilisation du
temps partiel, vise des situations
spécifiques: temps partiel scolaire,
congé parental, préretraite, mi-
temps tl\érapeutique, Ces accords
concernent, de fait, des populations
particulières, essentiellement fémi-
nines, bien qu'ils ne le mentionnent
pas explicitement, pourne pas con-
tredire le principe de non discrimi-
nation, Les jeunes ne sont pas cités
non plus, alors qu'ils bénéficient
majoritairement des aides au temps
partiel. Les salariés âgés sont en
revanche mentionnés lorsqu'il s'agit
d'organiser des préretraites. On
constate une diminution du nombre
d'accords qui traitent de situations
particulières entre 1992 et 1995.
Cela peut traduire la volonté de ne
pas identifier les utilisateurs poten-
tiels, mais aussi un élargissement du
recours au temps partiel, défini de
façon souple, pour englober les dif-
férentes situations possibles,

Les droit.ç des salariés

Près de trois accords sur quatre
fondent l'accès au temps partiel sur
la demande du salarié, avec ou sans
référence à celle de l'employeur.
réaffirmant ainsi le principe du vo-

L'ÉVOLUTION DE LA LÉGISLATION
SUR LE TEMPS PARTIEL

Le temps partiel est un mode d'aménagement individuel du temps de
travail qui résulte du contrat de travail, ce qui J'oppose à l'horaire collec-
tif. L'évolution de la législation s'est faite sur n-ois axes: les droits indivi-
duels des salariés, J'organisation du temps partiel dans J'entreprise et J'em-
ploi.

L'ordonnance du 26 mars 19M2,modifiant la loi du 28 janvier 1981,
vise à garantir les droits des salariés à temps partiel en affirmant les princi-
pes du volontariat et d'égalité de traitcment. Elle donne une définition stricte
du temps partiel en le limitant aux horaires inférieurs d'au moins 1/5ème à
la durée légale ou conventionnelle du travail. soit 32 heures maximum, Les
heures complémentaires sont limitées au tiers de la durée contractuelle heb-
domadaire ou mensuelle, Enfin un bilan annuel du temps partiel doit être
présenté au comité d'entreprise.

L'ordonnance du 11 août 1986 instaure le travail intermittent, fonne
dérogatoire de travail soumise il la conclusion d'un accord d'entreprise.
Elle assouplit également les conditions d'utilisation du temps partiel en
supprimant l'intégration automatique des heures complémentaires dans le
contrat de travail et instaure une proratisation intégrale des salariés à temps
partiel pour le calcul des seuils d'effectifs.

La loi du 3 janvier 1991 affirme le droit des salariés il temps partiel et
confie aux accords de branche étendus le soin de définir les conditions d'ac-
cès au temps partiel il la demande du salarié (,u.t. L.2l2.4.5) (/J et ses con-
ditions de mise en oeuvre (art. L.212.4.3) (2).

La loi du 31 décembre 1992 limite le volume d'heures complémentaires
autorisé au I/lOème de la durée contractuelle tout en laissant aux branches
la possibilité de le négocier au tiers pm accord étendu, Le législateur permet
l'utilisation du temps p<U"ticldans un certain nombre de situations indivi-
duelles (congé parcnt:ù, mi-lemps thérapeutique. préretraite progressive),

La loi du 31/12/92 crée un abattement de charges patronales (L.322.12)
pour la création ou la transformation d'emplois il temps partiel entre 19 et
30 heures.

La loi quinquennale sur l'emploi du 20 décembre 1993 modifie et as-
souplit l'abattement de charges, pour l'emhauche à temps partiel, et pour
les conventions de passage à temps partiel et de préretraite progressive du
Fonds national de l'emploi (L.322.4 3° et 5°), afin de favoriser la création
et le maintien de l'emploi (seuil de 16 il 32 H, octroi de l'aide si le passage
à temps partiel pennet d'éviter des licenciements). Ces aides ne sont pas
s'ubordonnées il la conclusion d'un accord collectif.

Enfin, la loi quinquennaleassouplit le régime des heures complémentai-
res, permettrun de négocier par accord d'entreprise le passage du dixième
au tiers du volume des heures complémeutaires et la réduction du délai de
prévenance de 7 il 3 jours, L'extension de l'accord de branche n'est plus
subordonnée à l'existence d'une clause sur le passage à temps pmtiel il la
demande du s(ùarié. La loi quinquenn<ùe supprime également le travail Î! ~

termittent (nécessitant un accord de branche étendu), lui substituant le tem;
partiel annualisé. soumis désormais au droit commun du temps partiel. Lor~,.
que la répartition des périodes de travail ne peut être faite avec précision, le
délai de prévenance peut être réduit par accord de hnmche ou d'entreprise,

(1) - Priorilé d'accès, nJodalité de la demande du salarié, condilions de refus de
t'employeur, procédure de conci/ialion.

(2) - Principe d'égalité de traitemenl, nombre d'inferrllptionsjournalières, pé-
riode minimale de travail (art. L.212.4.3.a/.3).
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lontariat. Cependant un accord sur
cinq laisse l'initiative à l'employeur
seul. Enfin, plus d'un accord sur
deux prévoit que les salariés à temps
partiel ont le droit de revenir à temps
complet.

Le principe d'égalité de traite-
ment, garantie essentielle à la mise
en oeuvre du droit à temps partiel
mais très peu traité dans les accords
de branche, figure dans trois ac-
conls d'entreprise sur cinq. Egalité
des salaires, des garanties d'ancien-
neté et de carrière, des droits en
matière de fonnation ou de retraite,
des modalités de congés payés en
sunt les principales modalités. Ces
clauses sont souvent mentionnées
ensemble dans les accords.

Des règles souples sur la durée
du temps partiel et la répartition
des horaires

La durée et la répartition des ho-
raiœs à temps partiel sont généra-
lement traitées sous fomle de règles
cadres qui utilisent les différentes
possibilités légales. La durée du
temps partiel est abordée dans trois
accords sur quatre, le plus souvent
pour fixer des seuils de durée maxi-
male ou minimale. Très peu d'ac-
cords fixent la durée du temps par-
tiel au maximum légal (4/5ème de
la durée légale ou conventionnelle),
près des deux tiers prévoient des
durées inférieures, pennettant une
grande variété de solutions (mi-
temps ou autre). Près de sept ac-
cords sur dix fixent un seuil mini-
mal de 16 heures. C'est le seuil re-
tenu pour assurer la protection so-
ciale des salariés et pour pouvoir
bénéficier des abattements de
charge sociales.

Les accords traduisent une vo-
lonté d'utiliser largement les possi-
bilités qu'offre le temps partiel en
matière d'organisation des horaires.
Plus de quatre accords sur cinq trai-
tent du cadre de la répartition des
horaires, hebdomadaire, mensuel ou

annuel. Qu'il apparaisse seul ou
combiné à l'organisation mensuelle
ou annuelle, le cadre hebdomadaire
reste le plus fréquent. Néanmoins.
entre 1992 et 1994, la part des ac-
cords faisant référence au cadre
annuel augmente par rapport à ceux
qui mentionnent le cadre hebdoma-
daire.

Fixer globalement le cadre tem-
porel d'organisation du temps n'em-
pêche pas, dans un accord sur deux,
de décliner différentes modalités
possibles de répartition du temps
partiel. SontmentiOlmées ensemble
ou séparément: l' altemance de pé-
riodes travaillées ou non travaillées,
la réduction hebdomadaire sous
fomle de journées ou de demi-jour-
nées de repos, la réduction horaire
joumalière et le travail en binôme.

Les accords standards types
sont surtout le fait des gran-
des entreprises

Plus d'un tiers des accords com-
binent l 'ooverture du temps partiel
à tout le personnel, la référence ao
temps partiel de droit commun et
rappellent les règles relatives à la
durée du temps partiel, à son mode
de répartition, à son accès et au
principe d'égalité de traitement. Ils
dessinent ainsi une «structure stan-
dard type» des accords à temps par-
tiel, en en faisant une forme de trJ-
vail panni d'autres, dont les prin-
cipales règles sont ainsi rappelées.
Ce type d'accords a surtout été con-
clu dans les entreprises de plus de
200 salariés.

Parmi ces accords, certains sont
plus complets. Ils affichent dans
leur préambule les objectifs pour-
suivis, prévoient plusieurs types de
temps partiel, précisent les modali-
tés de la réduction d 'horaire et les
conditions dans lesquels l'em-
ployeur peut répondre à la demande
des salariés de passer à temps par-
tiel. Près de la moitié d'entre eux

ont été conclus en 1995. Ces ac-
cords complets sont souvent des
accords généraux. Ils peuvent, soit
détaillerdilTérentes !<mnesdu temps
partiel et en préciser les modes d'or-
ganisation, soit intégrer le temps
partiel dans une négociation d'en-
semble sur le temps de travail. Le
temps partiel apparaît alors plus
comme un élément d'une politique
d'emploi plus générale, prévoyant
des embauches deux fois plus sou-
vent que les accords limités au seul
temps partiel.
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gés,etc~:,), ...... . ...........

.. Uriaccorddtisedeur bancaire
.:.:""::':,,,,:,,,:,,,,,,',,:";',":,,:,-"-"';-.,',,',..":".:";':':",:":,.:,-.:,;,.:"",:,,,:,,.:.::".::'.;:;.-;.,, t:

négocié en J99S;proposeau1is:ila,
riés de l'entrepriseunepaleUe de
din"érenfstypeS de temps partiel:
ielnps partiel générjjl;tempspar~

.tielscolaire;~Jeiii pspariieJ ~QJle~~..
tif annualisé»;Soritégalemenl rié,
gociés l'aménagement des fins de
carriète par le biais despféretrili>
tesprogressl\ieSoutotnles; .,e
TlULD e.1la I!Jiidiilatiim; Le texte ..

décline les lnodalités inhéreiltj!S..iI.
. chaq ue..disp,isitIf. (déterm ÎnJition..
deshénéliciaires, de.sconditions

:(Jt#,~'çè~;')J,~-~Jr~yiJJ4fi~m:::,a~$fr~mWf',
nérationS",), en les assortissant.

.d".in'citatih~s_:in~~'ri:~~~~?ph#b:p_ij-rj.:
tie pa; l'entreprise,PQur partie

.
par l'Etat dans le cadre de con ven- .

tions FNE.. .

E. CAHUZAC, M.-L. MONIN.
S. SUBLET (LIRHE).

C. BLOCH-LONDON (DARES).
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